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Au 1er janvier, le service de l’eau change de
prestataire pour 7 communes du Grand
Avignon

A compter du 1er janvier 2021, le service de l’eau change de main dans 7 communes du Grand
Avignon : Jonquerettes, Morières-lès-Avignon, Les Angles, Pujaut, Sauveterre, Roquemaure et
Villeneuve-lez-Avignon. L’exploitation du service de l’eau potable sera opérée pour les 10 ans à
venir par la société ‘Eau du Grand Avignon’ (filiale de Suez) tandis que l’exploitation du service
assainissement sera à la charge de ‘Grand Avignon assainissement’ (Veolia).
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Ce changement de prestataire résulte du souhait de la communauté d’agglomération « d’harmoniser
progressivement  la  gestion  de  l’eau  et  de  l’assainissement  entre  les  communes  afin  de  parvenir
progressivement à un mode de gestion unique sur le territoire. » Entré en vigueur le 1er janvier 2019
pour la ville d’Avignon, le nouveau contrat prendra effet le 1er janvier prochain pour les communes de
Jonquerettes,  Morières-lès-Avignon,  Les  Angles,  Pujaut,  Sauveterre,  Roquemaure  et  Villeneuve  lez
Avignon pour le service de l’eau potable.

Une mise en place progressive sera faite entre l’ancien opérateur (la Saur) et ‘Eau Grand Avignon’.
132 000 habitants sont concernés. Le nouveau contrat prévoit deux factures annuelles. L’usager recevra
de la part de Saur un message de fin de contrat avec une facture de clôture. Puis il se verra adresser
dans le courant du 1er semestre 2021,  une 1ère  facture Eau Grand Avignon.  La facture du second
semestre arrivera, quant à elle, entre septembre et novembre 2021. A noter que le Règlement Général de
Service sera consultable dès début janvier sur le site www.eaugrandavignon.fr.

Dans les autres communes, la gestion est toujours assurée par des syndicats mixtes : Syndicat des eaux
du Plateau de  Signargues  (Rochefort-du-Gard  et  Saze),  Syndicat  Rhône Ventoux  (Entraigues-sur-la-
Sorgue, Le Pontet, Saint-Saturnin-lès-Avignon et Vedène), Syndicat des Eaux Durance-Ventoux (Caumont-
sur-Durance et Velleron).

Quant à l’assainissement collectif, le contrat entrera également en vigueur le 1er janvier 2021 pour
Vedène,  Entraigues-sur-la-Sorgue,  Saint-Saturnin-lès-Avignon,  Le  Pontet,  Caumont,  Velleron,
Jonquerettes, Morières-lès-Avignon, Les Angles, Villeneuve lez Avignon, Pujaut, Roquemaure, Rochefort-
du-Gard et Saze, et au 1 er octobre 2022 pour Sauveterre.

A Sauveterre, 3 jours de musique avec le
Festival ‘music and actor’
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Sur une initiative de l’Office municipal de la culture et du patrimoine de Sauveterre, le week-end se
déroule sous le signe de la chanson.

Vendredi 9 octobre à 20h30 : Concert happy day’s
Le trio Happy day’s reprend les grands standards de rock des ‘magic fifties’ de Bill Haley à Jerry Lee
Lewis, toutes les influences du rock seront représentées.

Samedi 10 octobre à 20h30 : Les tambours du Rock 
Une soirée originale mettant en scène deux batteurs percussionnistes remixant la variété française et
internationale de ces 70 dernières années. Un zapping musical riche et varié.

Dimanche 11 octobre à 16h30 : Récital en hommage à Edith Piaf
La chanteuse Dominique présente la vie d’Edith Piaf en chansons, accompagnée par le pianiste Marc
Longfils et l’accordéoniste Lionel Chayas.

De 8 à 15€ la soirée. Pass 3 concerts. 30€. Food Trucks avant les concerts dès 18h30. Pôle
Culturel  Jean  ferrat.  157,  rue  des  Ecoles  et  du  Stade.  Sauveterre.  04  66  33  20  12.
www.polecultureljeanferrat.com
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